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YMAGIS annonce le succès de son augmentation de capital par 

placement privé d’un montant de 5 millions euros 
 

 

YMAGIS (ISIN : FR0011471291, mnémo : MAGIS), le spécialiste des technologies numériques pour l’industrie du 
cinéma, annonce ce jour le succès de son opération d’augmentation de capital par placement privé réalisée 
auprès d’investisseurs institutionnels, pour un montant total de 4.968.981 euros. 

 

Jean Mizrahi, Président Directeur Général d’YMAGIS a déclaré cette occasion : « Ces nouveaux fonds levés à 
l’occasion de l’augmentation de capital vont nous aider à accélérer notre stratégie de croissance en France et à 
l’international, notamment au travers du déploiement en cours de notre filiale SmartJog-Ymagis Logistics mais 
aussi par le financement d’éventuelles futures opérations de croissance externe. Aujourd’hui, toutes les 
conditions sont réunies pour permettre à YMAGIS d’atteindre rapidement son ambition de devenir le n°1 
européen des services et des technologies numériques pour l’industrie du cinéma. » 

 

A l’issue de ce placement, qui a été sursouscrit à hauteur de 1,5 fois le nombre maximum d’actions susceptible 
d’être émises, YMAGIS va procéder à l’émission de 649.540 actions ordinaires nouvelles dans le cadre d’une 
augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription réalisée par une offre visée à 
l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier, en application des vingt-septième et vingt-huitième 

résolutions approuvées lors de l’Assemblée générale des actionnaires d’YMAGIS en date du 25 mars 2013. Le 
prix de souscription des actions YMAGIS a été fixé à 7,65 euros par action. 

A l’issue de cette opération, le nombre total d’actions YMAGIS sera de 7.145.071, représentant 11.087.943 
droits de vote. 

La dilution résultant de cette augmentation de capital représente 9,1% par rapport aux 6.495.531 actions 
actuellement en circulation. 

Les actions nouvelles seront assimilables aux actions existantes. Elles seront cotées sur le marché de NYSE 
Euronext, compartiment C, à Paris sur la même ligne de cotation que les actions existantes sous le code ISIN 
FR0011471291. Le règlement-livraison devrait intervenir le 30 janvier 2014. 

Conformément à l’article 211-3 du règlement général de l’AMF, l’offre des actions de la Société dans le cadre de 
ce placement privé n’a pas donné lieu à un prospectus soumis au visa de l’AMF. 

Aurel BGC a agi en qualité de Chef de File et Teneur de Livre de ce Placement. Le cabinet Hoche est intervenu en 
tant que conseil juridique sur les aspects boursiers et corporate. 

 
Prochain communiqué financier : chiffre d’affaires de l’exercice 2013, mardi 11 février 2014 après Bourse. 
 
A PROPOS D’YMAGIS : 
Créée en 2007 et animée par des professionnels du cinéma et des hautes technologies, YMAGIS (www.ymagis.com) est spécialisée dans les 
services pour le cinéma numérique. YMAGIS apporte ses services aux producteurs et distributeurs de films et de contenus 

http://www.ymagis.com/


 
 

 

 

complémentaires, aux régies publicitaires ainsi qu’aux exploitants de cinéma, afin d’assurer une transition harmonieuse de leurs activités 
du 35mm au numérique, de leur permettre d’en maîtriser les coûts et d’en tirer le meilleur parti créatif, marketing et financier. L’offre 
d’YMAGIS couvre deux pôles d’activité : la gestion des VPF (Virtual Print Fees ou frais de copie virtuelle) et les services aux exploitants et 
aux producteurs / distributeurs : vente et installation d’équipements pour les cinémas, maintenance et infogérance des matériels de 
projection numérique, location de lunettes 3D, préparation et acheminement des DCP et KDM 

(1)
, et postproduction. Les laboratoires 

numériques d’YMAGIS livrent ainsi chaque semaine aux salles de cinéma des milliers de DCP et de KDM pour le compte de ses clients 
distributeurs. Au titre de l’exercice 2012, le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 39,7 M€, en hausse de 53% par rapport à 2011, et un 
résultat opérationnel courant de près de 15%. 
 

(1) KDM : Key Delivery Message, ou clef de déchiffrage des contenus. Il s’agit d’un message électronique par lequel le distributeur fait parvenir à 
l’exploitant la clé qui va lui permettre de lire la copie numérique (ou DCP). 
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AVERTISSEMENT 

Le présent communiqué a une valeur exclusivement informative. Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré 
comme constituant une offre au public, une offre de souscription ou une sollicitation d’intérêt du public en vue d’une opération par offre 
au public de titres financiers. La diffusion de ce communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions légales en 
vigueur. Les informations contenues dans ce communiqué ne constituent pas une offre de titres en France, aux Etats-Unis, au Canada, en 
Australie, au Japon ni dans aucun autre pays. Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou 
indirectement, sur le territoire des Etats-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. Ce document ne constitue pas une offre de vente des 
actions YMAGIS aux Etats-Unis. 


